
Les négociations pour l’indemnisation des chômeurs (UNEDIC) ont commencé entre le patronat et les
syndicats. Le droit à l’emploi devrait être garanti à toute personne. A défaut, les employeurs doivent
garantir un salaire ou un revenu. Car ce sont eux les responsables du chômage, des licenciements. Le
MEDEF exige, sans cesse, plus de facilités pour licencier, aggraver le chômage, car cela l’arrange pour
faire baisser tous les salaires. C’est pourquoi la défense des droits des chômeurs rejoint celle de tous
les salariés.

Chômeurs, salariés, solidarité !
Le chômage touche près de 4,1 millions de personnes, et non pas 2,4 (chiffre ANPE), car il y a
beaucoup de sans-emploi qui ne travaillent que quelques heures, ou sont en stage bidon. Presque
toutes les familles sont touchées.
Or le chômage est de moins en moins indemnisé. Avant 1982, 80 % des chômeurs étaient assurés d’un
revenu par l’UNEDIC. Aujourd’hui, 50 % ! Les autres « pointent » au RMI, à l’Allocation de solidarité
(ASS), financés par les impôts, c’est-à-dire surtout par les salariés. Le patronat se débarrasse du coût
de ses actes. De plus, le RMI est vécu comme une charité publique, et non comme une solidarité
sociale. Il devient le vrai SMIC des pauvres.

Le déficit ? Il est fabriqué !
Le MEDEF fait campagne sur le déficit de l’Unedic (14 milliards). Ce qu’il ne dit pas, c’est qu’il l’a
provoqué lui-même, avec l’aide de syndicats complaisants, et des gouvernements. En 2000, grâce à la
petite baisse du chômage, les caisses de l’Unedic se sont remplies (18 milliards d’excédents). Qu’a fait
le MEDEF ? Il a obtenu la baisse des cotisations et l’insécurité des chômeurs par un « contrat » dit de
retour à l’emploi (PARE), sous peine de sanctions.
Mais les chômeurs n’ont pas retrouvé d’emploi, car le chômage continue.
Résultat : déficit fabriqué, aggravé, et division accrue entre salariés et chômeurs, dénoncés comme
fainéants.

Le MEDEF veut la misère !
La semaine dernière, le MEDEF a dévoilé ses intentions : moins d’indemnités pour les chômeurs, qui
toucheraient l’allocation moins longtemps, avec des conditions plus difficiles : 15 mois au lieu de 23, et
24 mois au lieu de 36 ou 42 pour les chômeurs âgés de plus de 50 ans ou 57 ans. Or les salariés âgés
et en difficulté, on sait ce que le MEDEF leur réserve : un nouveau « contrat vieux », méprisant, encore
une dérogation au Code du travail.
Villepin et Borloo aident le patronat par des mesures coercitives de surveillance des chômeurs. Les
chiffres officiels du chômage baissent, parce que les chômeurs sont de plus en plus radiés de l’ANPE.
Borloo a mis en place par décret des sanctions graduées, permettant de « radier » les chômeurs 15
jours, et de baisser les prestations.
Aujourd’hui, des firmes osent proposer des emplois par ventes aux enchères : c’est le chômeur qui
accepte le plus bas salaire qui emporte la mise. Quant au nombre de Rmistes, il ne cesse d’augmenter
(plus d’un million). Les salaires, eux sont à la traîne.
Tout est lié : moins d’allocations de chômage, plus de Rmistes, plus de misère, moins de salaire pour
ceux et celles qui ont encore un emploi. Quelle société !

Il faut lutter le plus fort possible !
Les organisations de chômeurs (AC ! APEIS, CGT Chômeurs, MNCP) appellent à manifester le
3 décembre dans toute la France, pour faire entendre les droits des chômeurs. Personne ne devrait
vivre en touchant moins que le SMIC. Il faut une augmentation générale des allocations et des salaires !
Le patronat doit cotiser pour le chômage qu’il provoque ! Les cheminots ont lancé une grève
reconductible et obtenu des avancées. Dix ans après décembre 1995, le tous ensemble, salariés,
chômeurs, public, privé, est plus que jamais la seule voie pour gagner.

Le Piment Rouge
                       Bulletin de la section  LCR de Massy – nov.2005

��������	�
	�������	�	��������	�

���
	�	��������	���
	��	������	�



Face au discours sécuritaire et à la répression dans les banlieues comme
celle des mouvements sociaux, nous dénonçons la violence sociale qui est
faite chaque jour à la plus grande partie de la population, dans les cités
comme dans les entreprises. Nous devons travailler ensemble pour résister
aux politiques libérales et policières de Sarkozy, de Villepin, Chirac, et pour
 construire une alternative réellement à gauche

Nous contacter : Section LCR de Palaiseau-Massy     Tél : 06 82 94 59 51

Mail : lcr.palaiseau-massy@wanadoo.fr           Site : lcrmassypalaiseau-chez.alice.fr

Première victoire pour une famille massicoise
Déboutée de sa demande de droit d’asile, et menacé d’expulsion, une famille de Massy vient
d’obtenir un logement jusqu’à fin juin qui permettra à ses trois enfants de poursuivre leur
scolarité dans des bonnes conditions. Sans cela la famille dormait dans la rue mardi 29
Novembre. La mobilisation des parents d’élèves, le personnel de l’école Gambetta et les
organisations progressistes de la ville (PCF, PRS, LCR, CNT, Attac,…), ainsi que le Réseau
Education Sans Frontières et le Collectif du 29 mai, samedi dernier a permis de faire signer
massivement une pétition de soutien. Deux jours plus tard, une délégation accompagnée des
soutiens était reçue lundi par le maire, qui a accordé un logement temporaire à la famille. En
effet, suite aux mobilisations précédentes on ne peut plus expulser une famille dont les
enfants sont scolarisés en cours de l’année scolaire. Cette victoire est un espoir pour d’autres
familles menacées d’expulsion. Et elle donne le temps de trouver une solution satisfaisante
pour cette famille. Mardi  (dernier) soir elle aura dormi au chaud.

ASSURANCE CHOMAGE
Rien n’est fatal !

•  Trois emplois nouveaux sur quatre sont
précaires.
• • • • 70 % des offres d’emplois déposées à l’Anpe
sont des contrats de moins de six mois.
• • • • 30 % des entrées au chômage sont des fins de
Cdd et d’intérim.
La renégociation entre les organisations
syndicales et patronales sont en cours : Montant,
durée et conditions d’attribution de
l’indemnisation du chômage sont discutés courant
décembre 2005. Sous prétexte d'économie, le
patronat veut remettre en cause nos droits.
Des moyens existent :
• les profits s’envolent - chaque jour des nouveaux
records atteints ;

• les 20 milliards d’euros par an d’allègement des cotisations sociales consentis par le gouvernement
au détriment du financement de la protection sociale et sans effet réel sur l’emploi ;
• les milliards d’aides des collectivités publiques dispensées sans aucun contrôle.

Ensemble, saisissons cette négociation pour gagner :
un véritable emploi pour tous ou

à défaut un revenu de remplacement décent

MANIFESTATION LE SAMEDI 3 DECEMBRE
Rendez-vous à 14h30 - Métro : Château Rouge – place Clichy


